


Vote des tarifs du camping de Besançon Chalezeule 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription budgétaire 
Sans incidence bud étaire 

Résumé: 
Conformément aux modalités de la Concession de Service Public (CSP), Grand Besançon 
Métropole doit valider les tarifs du camping communautaire de Besançon-Chalezeule sur 
proposition du concessionnaire Solidarité Doubs Handicap (SDH). 
Au regard des tarifs pratiqués dans les campings 3 étoiles du département Doubs, et de l'évolution 
des tarifs d'ores et déjà pratiqués en 2019, le concessionnaire propose de valider le maintien des 
tarifs our l'année 2020. 

1. Contexte et ajustements 

1. Contexte 

La gestion du camping de Besançon-Chalezeule est assurée par Solidarité Doubs Handicap (SDH) 
dans le cadre d'un contrat de Concession de Service Public (CSP), courant du 1er janvier 2018 au 31 
décembre 2020. 

Conformément aux modalités de la CSP, l'évolution des tarifs proposée par le concessionnaire doit 
être soumise pour homologation au Conseil Communautaire. 

Pour les tarifs 2019, SDH avait proposé une légère évolution des tarifs au regard de l'évolution du 
contexte (piscine et bar-restaurant-épicerie réhabilités, nouvelle piste cyclable, etc.) et du projet porté 
par le nouveau concessionnaire ( développement des animations, de l'offre d'hébergements ... ). 

2. Maintien des tarifs 

Pour la saison 2020, le concessionnaire propose de maintenir le montant des tarifs 2019. 

En effet, les tarifs du Camping de Besançon-Chalezeule sont similaires voire légèrement au-delà des 
tarifs pratiqués par les campings 3 étoiles du Doubs. 

Par ailleurs, le concessionnaire propose de poursuivre la diversification de son offre en hébergement 
et de la tester sur 2020 avant d'envisager une augmentation des prix justifiée par l'évolution des 
équipements proposés. 
En 2019 deux hébergements originaux en forment de tonneaux ont été achetés avec pour cible 
recherchée les touristes en itinérance à l'instar des cyclotouristes (phase de test). 
En 2020, il est proposé l'achat d'un mobil home de grande capacité (6 places). 

Les tarifs seront affichés et diffusés en trois langues (français, allemand et anglais). 
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Il. Tarifs proposés pour 2020 et validation 

Grand 
Sesanccn ::, 

CAMPING COMMUNAUTAIRE DE BESANCON-CHALEZEULE 

Tarifs 2020 

12 Route de Belfort - 25220 CHALEZEULE 
Fixe : 03 81 88 04 26 Portable : 06 08 12 96 73 

Email : contact@campingdebesancon.com 
Site internet : www.campingdebesancon.com 

Camping classé 3 étoiles tourisme 
109 emplacements, dont 10 emplacements HLL 

Ouvert du 15 Mars au 31 Octobre 

TARIFS 2020 DES EMPLACEMENTS 

Les redevances journalières de séjour s'entendent de l'heure d'arrivée au lendemain 12 heures, puis par 
périodes de 24 heures. 

Les redevances sont payables à l'arrivée pour une nuitée seule. 

Les emplacements doivent être libérés à 12 heures. 

Redevances principales par nuit 
De Mars à Juin et de Juillet - Août Septembre à Octobre 

Emplacement nu (comprend 1 voiture+ 7.36 € 8.24 € 
caravane ou tente ou camping-car). 
Emplacement double essieux 48.25 € 48.25 € 
Campeur à partir de 18 ans 5.61 € 6.02 € 
Campeur de 13 à 17 ans 5.04 € 5.40€ 
Campeur de moins de 13 ans 2.72 € 3.00 € 
Supplément Animal de compagnie 1.49 € 1.49 € 
Visiteur 3.24 € 3.24 € 
Groupe : de 20 personnes et + -20 % -20 % 

Prestations supplémentaires par jour 
De Mars à Juin et de Juillet - Août Septembre à Octobre 

Branchement électrique de 16 A 3.95 € 3.95 € 
Voiture supplémentaire (après accord du responsable) 3.03 € 3.03 € 
Garage mort 7.36 € 8.24 € 
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La taxe de séjour s'ajoute au tarif ci-dessus. Elle a été fixée par le conseil communautaire du Grand 
Besançon Métropole à compter du 1er janvier 2019 pour un montant de 0.55€/adulte/jour. 

LOCATION 

Le camping propose à la location 10 mobil-homes, dont un PMR et un PMR grande capacité (6 
personnes) 

Les draps, taies d'oreillers et linges ne sont pas fournis. 

Il est interdit de fumer à l'intérieur des locatifs. 

TARIFS 2020 DES LOCATIONS 

DATES 15/03 au 02/06 au 23/06 au 14/07 au 11/08 au 25/08 au 01/09 au 
(inclues) 01/06 22/06 13/07 10/08 24/08 31/08 31/10 

GAMME MOBILHOME LOUISIANNE 4 PLACES 

7 nuits * 320 € 417 € 514 € 610 € 514 € 417 € 320 € 

Week-end 106 € 135 € 165 € 203 € 165 € 135 € 106 € 

Minimum 2 nuits 50 € /nuit 65 € /nuit 80 € /nuit 95 € /nuit 80 € /nuit 65 € /nuit 50 € /nuit 

GAMME MOBILHOME O'HARA 4/6 PLACES 

7 nuits* 380 € 480 € 580 € 680 € 580 € 480 € 380 € 

Week-end 130 € 160 € 190 € 230 € 190 € 160 € 130 € 

Mini 2 nuits 60 € /nuit 75 € /nuit 90 € /nuit 110€ 90 € /nuit 75€ /nuit 60€ /nuit /nuit 

GAMME MOBILHOME 4 PLACES PMR (Personne Mobilité Réduite) 

7 nuits* 390 € 490 € 590 € 690 € 590 € 490 € 390 € 

Week-end 130 € 160 € 190 € 230 € 190 € 160 € 130 € 

Mini 2 nuits 60 € /nuit 75 € /nuit 90 € /nuit 110€ 90 € /nuit 75€ /nuit 60€ /nuit /nuit 

GAMME MOBILHOME IRM 6 PLACES 

7 nuits* 585 € 685 € 785 € 885 € 785 € 685 € 585 € 

Week-end 170 € 205 € 248 € 280 € 248 € 205 € 170 € 

Mini 2 nuits 85 € /nuit 103 € 120 € 135€ 120€ 103€ 85€ /nuit /nuit /nuit /nuit /nuit /nuit 

GAMME INSOLITE TONNEAU 2 places 

7 nuits* 190 € 240 € 290 € 330 € 290 € 240 € 190 € 

Week-end 70 € 90 € 100 € 110 € 100 € 90€ 70 € 

1 nuit 32 € 38 € 46 € 52 € 46 € 38 € 32 € 

* 7 nuits = location du samedi au samedi 
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FORFAITS MOBILHOME MENSUELS 

AVRIL MAI JUIN JULLET AOUT SEPT. OCT. 

LOUISIANE 4 PL 485 € 850 € 900 € 1 500 € 1 595 € 485 € 485 € 

O'HARA 6 PL 500 € 850 € 900 € 1 500 € 1 595 € 500 € 500 € 

MOBILHOME 6 PL 780 € 1 100 € 1 150 € 1 750 € 1 950 € 780 € 780 € 

LES TARIFS DES LOCATIONS INCLUENT: 

Les consommations d'eau et d'électricité (électricité : pour les locations et forfaits), 
L'accès aux installations et équipements proposés par le camping, 
L'accès aux installations de la piscine de Besançon Chalezeule pendant la période 
d'ouverture 

INFORMATIONS LOCATIONS 

Le solde de la location est à régler à votre arrivée. 
Les arrivées doivent avoir lieu impérativement entre 15H00 et 20h00 
Les départs doivent se faire impérativement avant 1 0H00 
En cas d'impossibilité d'arriver avant 20H00, prévenir l'accueil au plus tôt 
Tarif animal : 1.55 €/jour 
Tarif visiteur : 3.30 €/jour 
Il vous sera également demandé une caution de : 
• 200 € pour la location d'un Mobil home. 
• Elle vous sera rendue lors du départ, après vérification de l'état des lieux de départ. 
Les locataires sont chargés de l'état des lieux d'entrée selon inventaire fourni. Vous devrez 
signaler tout manquement au plus tard le lendemain matin de votre arrivée. Faute de quoi, 
ceux-ci pourront vous être facturés, comme toute casse éventuelle. 

Aucun paiement ne pourra être perçu sans qu'il soit délivré au campeur une facture numérotée 

TARIFS 2019 POUR LES FORFAITS 

Tarifs De Mars à Juin et de Juillet - Aout Septembre à Octobre 
Nuitée ACSI (1) 18.00 € 18.00 € 

Forfait week-end (2) 35.20 € 39.10 € 

Forfait longue durée 1 Personne. (3) 290 € 330 € 

Forfait longue durée 2 Personnes. ( 4) 350 € 400 € 

Forfait longue durée famille. (5) 495 € 570 € 

Forfait Euro-vélo 1 Pers. (6) 12.35 € 15.45 € 

(1) 1 nuit, 2 adultes, électricité, hors taxes de séjour du 14/03 au 01/07 et du 25/08 au 31/10. Sur 
présentation de la carte au millésime de l'année en cours. 

(2) Du samedi au lundi matin : 2 personnes, emplacement, électricité, hors taxes de séjour. 
(3) 1 mois, 1 personne, électricité, hors taxes de séjour. Règlement à l'arrivée, non remboursable. 
(4) 1 mois, 2 personnes, électricité, hors taxes de séjour. Règlement à l'arrivée, non remboursable. 
(5) 1 mois, 2 adultes, 2 enfants, électricité, hors taxes de séjour. Règlement à l'arrivée, non 

remboursable. 
(6) 1 nuit, 1 personne, électricité, hors taxe de séjour. 
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REDUCTIONS ET CARTE DE FIDELITE 

Une réduction de 20% pour tous les groupes de 20 personnes et plus, calculé sur la base des tarifs 
camping. 

Une réduction de 1 O % est consentie aux porteurs des cartes Camping : Camping Card International, 
Camping Key Europe, ANWB, ADAC, TCS, FFCC, sur présentation au moment de l'inscription de la 
carte, au millésime de l'année en cours. 
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MODES DE PAIEMENT 

Le règlement des sommes dues peut se faire par espèces, chèque bancaire, carte bancaire, chèque 
vacance, virement et paiement électronique. 

RESERVATION ET ACOMPTES POUR LES EMPLACEMENTS ET LOCATIONS 

Pour les locations, acompte de 30 % du montant de la location. 
Pour les emplacements, acompte de 50 euros ou 30% du montant total du séjour. 

N'hésitez pas à nous contacter pour la disponibilité des locations et emplacements et prendre une 
option par téléphone. Votre réservation sera définitive à réception de votre acompte. 

Au regard des éléments d'éclairage du concessionnaire, il est proposé de valider ces tarifs 
2020. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les tarifs 2020 du 
camping communautaire de Besançon-Chalezeule proposés par le concessionnaire. 

Le Prési 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 100 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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